
Note Méthodologique

Commerce extérieur en valeur

Champ

Les statistiques du commerce extérieur en valeur sont établies par la Direction Générale des Douanes et
Droits Indirects (DGDDI) à partir des déclarations douanières. Le territoire statistique français comprend la
France continentale, la Corse, les autres îles françaises du littoral, la principauté de Monaco et les
départements d’Outre-mer. Les statistiques du commerce extérieur sont estimées selon la méthode dite
du « commerce spécial ». Sont comptabilisées les marchandises entrant ou sortant réellement de
l’économie nationale à l’exclusion des biens importés puis réexportés en l’état.

• Les importations représentent le total combiné des exportations entrant directement dans les circuits
de l’économie nationale (destinées à la consommation intérieure directe) et des marchandises retirées
d’entrepôts douaniers pour être mises à la consommation.

• Les exportations comprennent les importations de marchandises d’origine nationale, c’est-à-dire
produites ou fabriquées entièrement ou en partie dans le pays, ainsi que les réexportations de
marchandises étrangères après ouvraison en France.

Nomenclature

Depuis la publication des résultats du mois de janvier 1999, les statistiques du commerce extérieur se
conforment à la nouvelle nomenclature de référence des produits adoptée par l’ensemble du système
statistique public. La Nomenclature Economique de Synthèse (NES) remplace ainsi la nomenclature
conjoncturelle NEC. La nomenclature des pays est élaborée par la Commission des communautés
européennes.

Calculs

La valeur des échanges, prise en compte au passage de la frontière, est dite CAF-FAB. Cette
comptabilisation intègre le coût de l’assurance et du frêt jusqu’à la frontière nationale pour les importations
(CAF) mais elle est franco à bord pour les exportations (FAB). Le passage de données CAF-FAB à FAB-
FAB correspond à une correction de la valeur globale des importations qui élimine les frais liés à
l’acheminement des marchandises. Cette comptabilisation permet de faciliter l’interprétation du solde
commercial. Les statistiques douanières sont corrigées des variations saisonnières et des jours ouvrables.
Les données intègrent chaque mois la totalité de l’information nouvelle disponible, y compris sur le passé,
et sont donc l’objet de révisions.


